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 n° 296 254 du 26 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. QUESTIAUX 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 avril 2023, X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me M. QUESTIAUX, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2007.  

 

1.2. Par un courrier du 12 décembre 2009, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 11 février 2014, la 

partie défenderesse a rejeté la demande et a pris un ordre de quitter le territoire à son encontre (annexe 

13).  

 

1.3. Par un courrier du 1er octobre 2021, elle a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 21 novembre 2022, la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 
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13). Ces décisions, notifiées le 11 mars 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Monsieur I. E. J. déclare se trouver sur le territoire belge depuis 2007, mais ne produit pas de visa. Il s’est 

installé en Belgique de manière illégale sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. Depuis lors, l’intéressé séjourne sur le territoire sans chercher à obtenir une autorisation de 

séjour de longue durée autrement que par les demandes introduites sur la base de l’article 9bis.  

Monsieur I. E. J. n’allègue pas qu’il n’aurait pas eu la possibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer 

auprès de l’autorité compétente les autorisations de séjour requises nécessaires à son séjour en Belgique.  

 

A l’appui de sa demande de séjour, à titre de circonstances exceptionnelles, Monsieur I. E. J. invoque son 

long séjour en Belgique depuis 2007 et son intégration, son ancrage social durable ; il allègue avoir 

constitué un réseau social impressionnant et produit cinq témoignages qui le décrivent notamment comme 

quelqu’un de gentil, serviable, aidant les autres, bien éduqué, poli ; il indique s’être inscrit à des cours 

d’alphabétisation auprès du Centre T. ASBL à Bruxelles en 2010.  

En outre, Monsieur I. E. J. invoque le fait qu’un retour au pays d’origine afin d’y introduire la procédure de 

demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique opérerait une cassure dans ses liens 

privés et affectifs, mais aussi dans les liens familiaux exercés en Belgique avec sa famille en séjour légal 

: son frère B., sa belle-sœur et leurs enfants, sa sœur M., son beau-frère et leurs enfants, sa sœur I. (chez 

qui il vit), son beau-frère et leurs enfants, notamment les liens forts noués avec son neveu I., qui a eu des 

problèmes de santé et pour lequel, son médecin l’atteste, il constitue un soutien essentiel, son frère M., 

sa belle-sœur et leurs enfants. Il n’aurait plus au pays d’origine, allègue-t-il, ni famille ni pied à terre. Un 

retour au pays d’origine constituerait, prétend-il, en l’absence de besoin social impérieux, une ingérence 

disproportionnée dans ces liens familiaux, privés et affectifs, et serait contraire au prescrit de l’article 8 de 

la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et de l’article 3 de la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant, eu égard aux riches contacts quotidiens échangés avec ses neveux 

et nièces. Monsieur I. E. J. met aussi en avant sa volonté de travailler et produit une promesse 

d’embauche de la firme B. G. du 25.03.2021 dans le secteur du nettoyage.  

Enfin, l’intéressé précise qu’il souffre d’asthme depuis 2013 et apporte une attestation médicale du 

24.03.2021 indiquant qu’il a besoin d’un suivi à long terme pour lutter contre cette maladie.  

Rappelons tout d’abord que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique 

et non à l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque 

la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger.  

 

Notons aussi que les éléments liés au séjour et à l’intégration qui sont invoqués par l’intéressé sont des 

renseignements tendant éventuellement à prouver la volonté de celui-ci de séjourner sur le territoire belge, 

mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. En effet, le 

fait pour Monsieur I. E. J. d'avoir noué des attaches durables sur le territoire belge, d’y exercer des liens 

étroits avec sa famille présente sur place, d’y avoir constitué un réseau social important, d’y suivre des 

cours, est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne 

présente pas un caractère exceptionnel.  

Quant au respect de la vie familiale et privée et à l’intérêt supérieur des neveux et nièces du demandeur, 

par référence à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales et à l’article 3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, en raison des 

attaches sociales, affectives et familiales établies par l’intéressé en Belgique, et des liens particuliers 

exercés quotidiennement entre le demandeur et ses neveux et nièces, ces éléments ne peuvent constituer 

une circonstance exceptionnelle car Monsieur I. E. J. reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation pour 

lui de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations requises, serait disproportionnée, 

alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises. De plus, l’existence d’une famille en Belgique 

ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait 
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empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat - Arrêt n° 120.020 du 

27.05.2003).  

Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). 

Notons qu’il a déjà été jugé « que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la 

partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 25.04.2007, n°170.486).  

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 

d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 

36.958 du 13.01.2010). Ajoutons que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction 

de la demande (Conseil d’Etat du 22.08.2001 - n° 98462). Par ailleurs, s’agissant de l’invocation d’une 

violation de l’article 3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, notons tout d’abord que 

l’Office des Etrangers se rallie à la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers qui se rallie 

lui-même à la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle les dispositions de la Convention précitée 

n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des 

droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, 

administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à 

cette fin, et qu'elles ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions nationales car ces 

dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (cf., notamment, CCE, arrêt de rejet n° 

203155 du 27.04.2018, CE., n° 58.032, 7.02.1996; CE. n° 60.097, 11.06.1996; CE. n° 61.990, 26.09.1996; 

CE. n° 65.754, 1.04.1997). Notons et rappelons ensuite que la séparation entre le demandeur et ses 

neveux et nièces découle du fait qu’on impose au demandeur une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge, ce qui dès lors, n’est pas incompatible avec l’intérêt supérieur des enfants 

et ne constitue pas un préjudice difficilement réparable ; rien dans la demande ne prouve par ailleurs que 

seul le demandeur peut apporter un soutien notamment scolaire à ses neveux et nièces.  

 

Quant au fait que l’intéressé n’ait plus ni famille ni pied à terre au pays d’origine, le demandeur ne 

démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait 

se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou 

autre). Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, même s’il peut être difficile de prouver un 

fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en 

rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de 

séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager 

avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité ou 

la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, arrêt de rejet 249051 du 15.02.2021). 

Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible 

tout retour au pays d'origine.  

 

Par ailleurs, la volonté de travailler et l'exercice d'une activité professionnelle à venir n'est pas un élément 

révélateur d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y 

accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors 

constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que Monsieur I. E. J. ne dispose à l'heure actuelle 

d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad 

hoc. La promesse d’embauche produite ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance 

exceptionnelle. Enfin, selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, non seulement l'existence de 

relations professionnelles dans le chef d'un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (voir C.E., arrêt n0157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l'exercice d'un travail 

saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d'un travail sous contrat à durée déterminée 

(Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d'un travail bénévole (voir CE., arrêt n°114.155 du 27 

décembre 2002) ou d'un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir 

C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003), ne doit pas être analysé comme une circonstance 
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exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d'origine. En outre, 

il a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) 

ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (voir 

CE., arrêt n° 125.224 du 07/11/2003).  

 

Enfin, le document à caractère médical joint à la demande n'indique pas de contre-indication sur le plan 

médical à un retour temporaire au pays d'origine et, d'autre part, rien n'indique que l'état médical de 

l'intéressé l'empêche de voyager temporairement en vue de procéder aux formalités requises à un 

éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique. Rien n’indique non plus que l’intéressé ne pourrait pas 

poursuivre son traitement et son suivi médical au pays d’origine. Il ne s’agit pas d’une circonstance 

exceptionnelle.  

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : Monsieur I. E. J. déclare se trouver sur le territoire 

depuis 2007, mais ne nous présente pas de visa. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  

  

L’intérêt supérieur de l'enfant : aucun élément de la demande ou du dossier administratif ne renseigne 

l’existence d’un ou plusieurs enfants du demandeur : les liens privilégiés du demandeur avec ses neveux 

et nièces (et particulièrement I. E. B.) ne subiront qu’une interruption temporaire 

 

La vie familiale : les liens familiaux ne subiront qu’une interruption temporaire ; le temps pour le demandeur 

d’introduire sa demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique, moyennant 

éventuellement des courts séjours durant la demande ; l'existence d’une famille en Belgique ne dispense 

pas le demandeur d’introduire sa demande auprès du poste diplomatique de son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger  

 

L’état de santé : aucun élément de la demande ou du dossier administratif et aucun certificat médical ne 

révèle l’existence de problèmes médicaux rendant impossible un voyage au pays d’origine afin d’y 

introduire la demande de séjour auprès du poste diplomatique 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. » 

 

 

 

 

2. Examen des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend, notamment, un second moyen de la violation des articles 7, 9bis, 62 et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 5 de la directive 2008/115 relative aux normes et procédures 
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communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH) et des articles 4, 7 et 35 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne (ci-après : la Charte). 

 

2.1.2. Dans une première branche, après avoir reproduit deux extraits de la demande d’autorisation de 

séjour attestant de sa présence nécessaire auprès de son neveu malade, la partie requérante affirme que 

la partie défenderesse n’a pas correctement pris en considération sa situation familiale et principalement 

le lien de dépendance qui l’unit à sa famille. Elle reconnait que la partie défenderesse a indiqué, dans sa 

décision, que la séparation ne serait que temporaire, mais explique que, dans sa demande et dans les 

pièces qui y étaient jointes, elle avait démontré être d’une aide précieuse pour sa sœur et ses enfants 

avec lesquels elle vit. Elle insiste sur le fait que la situation de sa sœur nécessitait son soutien, en 

particulier pour l’un de ses neveux et estime que la partie défenderesse n’a pas lu et analysé correctement 

tous les éléments du dossier. Selon elle, « la partie adverse effectue une interprétation réductrice du lien 

de dépendance entre le requérant et sa famille, minimise l’importance de cette relation familiale ». Enfin, 

après avoir précisé l’existence d’un lien de confiance entre elle et ses neveux, elle estime que celui-ci est 

irremplaçable.  

 

2.2.1. Sur le second moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger 

qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son 

délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette 

autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, § 1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen : 

en ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne 

le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger 

à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit 

aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non 

fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651).  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par les parties requérantes, mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels des parties requérantes. 

 

2.2.2. En l’espèce, il ressort de la demande visée au point 1.3. du présent arrêt, que la partie requérante 

a invoqué le fait qu’elle était d’un soutien fondamental pour son neveu malade. L’attestation du Docteur 
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T. M. du 25 mars 2021, jointe à la demande et citée dans l’acte attaqué, confirmait d’ailleurs qu’elle avait 

été présente lors des hospitalisations de son neveu et durant le suivi médical, qu’elle jouait et s’amusait 

avec lui, qu’elle le promenait et prenait soin de lui.  

 

Or, à l’instar de la partie requérante, le Conseil note que cet élément particulier n’a pas été suffisamment 

pris en compte par la partie défenderesse. En effet, si le Conseil relève que la partie défenderesse 

mentionne bien, lorsqu’elle énumère les éléments invoqués dans la demande, que la partie requérante 

constitue un soutien essentiel pour son neveu malade au vu de l’attestation médicale transmise, force est 

de constater qu’elle n’examine nullement cet élément lorsqu’elle invoque la vie familiale de cette dernière. 

Le Conseil note que la partie défenderesse s’est effectivement contentée d’affirmer que la séparation 

entre la partie requérante et ses neveux et nièces, de manière générale, ne serait que temporaire, que 

cela n’était pas incompatible avec l’intérêt supérieur des enfants et ne constituait pas un préjudice 

difficilement réparable. Si elle a ajouté que « rien dans la demande ne prouve par ailleurs que seul le 

demandeur peut apporter un soutien notamment scolaire à ses neveux et nièces », le Conseil ne peut 

que constater que cela se limite au soutien scolaire et ne fait aucune allusion au soutien effectif et 

particulier de la partie requérante pour son neveu malade.  

 

2.2.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à renverser les constats qui précèdent dans la mesure où elle se contente d’affirmer avoir pris en 

considération le soutien de la partie requérante pour ses neveux et nièces, sans démontrer avoir bien 

examiné la situation particulière de celle-ci par rapport à son neveu malade.  

 

Le Conseil constate que ce faisant, la partie défenderesse n’a pas pris en considération tous les éléments 

invoqués par la partie requérante, dans tous leurs aspects, et n’a pas motivé adéquatement le premier 

acte attaqué au regard de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il en résulte que la partie défenderesse n’a pas motivé la décision attaquée de manière suffisante, en telle 

sorte que cet aspect du moyen, est en ce sens, fondé et suffit à justifier l’annulation de cette décision. Il 

n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui à les supposer fondés ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

2.3. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga 

omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème 

éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante 

est à nouveau pendante suite à l’annulation du premier acte attaqué par le présent arrêt. 

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre 

des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse reste 

tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui 

incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous 

les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le deuxième acte 

attaqué pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois ainsi que l’ordre 

de quitter le territoire, pris le 21 novembre 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


